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  Prévenir la crise alimentaire en République Centrafricaine 
(RCA) 

Depuis le coup d’Etat qui a destitué le Président François Bozizé au mois de mars 2013, le 
conflit interethnique et interreligieux qui s’en est suivi a engendré plusieurs milliers de mort 
et de blessés, alors qu’un million environ de personnes se sont déplacées afin de fuir les 
violences. 

À ce constat, il faut également considérer que s’ajoutent les expéditions punitives ou 
vindicatives, organisées par toutes les parties au conflit, au cours desquelles sont commis 
des viols, des mutilations, des exécutions sommaires, des destructions de lieu de culte ou de 
villages entiers. 

Encore une fois la phase de prévention de la Responsabilité de protéger a été négligée - 
voire ignorée afin de privilégier des intérêts particuliers - et la communauté internationale 
doit aujourd’hui intervenir pour limiter les cas de crimes de guerre et de crimes contre 
l’humanité. 

Dans ce contexte, il est à craindre que la population centrafricaine doive affronter une grave 
crise alimentaire. En effet, au cours de l’année 2013, un très grand nombre de fermiers 
n’ont pas cultivé leurs terres ou en ont cultivé des surfaces réduites, souvent loin de leur 
village d’origine, de telle sorte que les stocks de nourriture seront rapidement épuisés cette 
année. 

Selon une évaluation récemment établie par différentes agences des Nations Unies, 94% 
des communautés de la RCA ne disposent pas des semences suffisantes pour assurer la 
récolte de la prochaine saison. De plus, de nombreux témoignages illustrent la précarité 
dans laquelle se trouvent de nombreux fermiers qui ont été victimes d’expéditions punitives 
et qui ont perdu leur outils de travail, leur bétail et qui ont vu leur terres saccagés et brulées. 

L’évaluation estime qu’un quart environ de la population - soit 1,2 million de personnes - 
sont sous-alimentées, dont près d’un demi-million gravement sous-alimentées. Un grand 
nombre de familles qui sont actuellement dispersées dans la nature doivent se contenter 
d’un maigre repas par jour au lieu des trois habituels. La crise alimentaire n’est pas pour 
demain mais bien pour aujourd’hui puisque ce sera dès le mois de février que ses effets se 
feront sentir sur la population, dont la moitié nécessite actuellement une assistance 
humanitaire. 

C’est pour ces raisons que le Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les 
peuples invite le Conseil des droits de l’homme à prendre en considération la question 
particulière de la crise alimentaire lors de la prise de décision relative à la situation des 
droits humains dans la République centrafricaine. 

Le MRAP appelle la communauté internationale à : 

• renforcer le dispositif onusien d’interposition et de maintien de la paix et assurer le 
désarmement des milices ; 

• assurer les conditions de sécurité nécessaires pour un retour rapide des populations 
déplacées à leur lieu de résidence habituel ; 

• fournir rapidement les outils de travail, les semences et le bétail aux fermiers afin 
que la population puisse subvenir à ses besoins alimentaires ; 

• répondre dans les plus brefs délais à l’appel lancé par l’assistance humanitaire de 
l’ONU qui n’a reçu que 30 millions de dollars sur les 247 nécessaires ; 
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• confier à la CPI la tâche d’établir les responsabilités des acteurs internes et externes 
à la RCA pour les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité commis en RCA 
depuis le mois de mars 2013. 

    


